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FICHE DIPLÔME



Merci de compléter les éléments ci-après :

NOM DE LA FORMATION
BACHELOR UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE MENTION RESEAUX ET TELECOMMUNICATION (RT) -
PARCOURS INTERNET DES OBJETS ET MOBILITE (IOM) EN 1 AN (3EME ANNEE) OU EN 2 ANS (2EME ET TROISIEME ANNEES)


LIEU DE LA FORMATION
UNIVERSITÉ BOURGOGNE EUROPE
IUT DIJON-AUXERRE
SITE D'AUXERRE
ROUTES DES PLAINES DE L’YONNE
89000 AUXERRE


CODE RNCP
35457


INTITULE RNCP
RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : INTERNET DES OBJETS ET MOBILITÉ

ORGANISME CERTIFICATEUR
UNIVERSITÉ BOURGOGNE EUROPE


OBJECTIFS DE LA FORMATION
APTITUDES 
Le bachelor universitaire de technologie Réseaux et Télécommunications (B.U.T RT) est une formation de 3 ans, de technicien supérieur, assistant ingénieur accessible après le BAC. Ce diplôme développe une filière technologique menant au grade de licence (180 ECTS), reconnu au niveau national et au niveau européen.
La formation de bachelor Universitaire de Technologie en Réseaux & télécommunications (BUT R&T) répond à la demande toujours croissante de compétences dans les secteurs des technologies de l’information et de la communication. Les réseaux informatiques sont au coeur de nombreuses activités dont l’importance pour la vie sociale et économique est chaque jour plus présente : télétravail, communications mobiles, réseaux à très haut débit, transport et accès à l’information. Ces technologies, en pleine évolution, impliquent des objets communicants de plus en plus répandus tant chez les particuliers que dans les entreprises (Internet des objets). Elles génèrent d’importants flux de données et posent de nouveaux problèmes de cybersécurité. La plupart des entreprises déportent tout ou partie de leurs données et traitements vers des data centers et mobilisent des solutions de cloud computing.
Le déploiement d’infrastructures et de services réseaux ou le suivi de leur évolution sont au cœur de projets d’envergure à gérer et piloter. Le BUT R&T forme en trois ans des techniciens capables de comprendre, de mettre en œuvre, de configurer et de maintenir des équipements et systèmes d’information, tout en assurant leur sécurité physique et logicielle


COMPETENCES ACQUISES A L’ISSUE DE LA FORMATION 
Compétences communes aux 2 parcours de B.U.T. RT
Administrer les réseaux et l’internet
• Choisir les solutions et technologies réseaux adaptées
• Respecter les principes fondamentaux de la sécurité informatique
• Utiliser une approche rigoureuse pour la résolution des dysfonctionnements
• Respecter les règles métiers
• Assurer une veille technologique

Connecter les entreprises et les usagers
• Communiquer avec le client et les différents acteurs impliqués, parfois en anglais
• Faire preuve d’une démarche scientifique
• Choisir des solutions technologiques adaptées
• Proposer des solutions respectueuses de l’environnement

Créer des outils et applications informatiques pour les R&T
• Être à l’écoute des besoins du client
• Documenter le travail réalisé
• Utiliser les outils numériques à bon escient
• Choisir les outils de développement adaptés
• Intégrer les problématiques de sécurité

Compétences acquises sur ce parcours :
• Introduction à l’Internet des Objets
• Collecte et traitement des données issues IoT
• Réseaux sans fil pour l’IoT : MAC et routage, couche physique 
• Cryptographie




VALIDATION POSSIBLE PAR BLOCS DE COMPETENCES

OUI ☒	NON ☐


POSSIBILITES DE POURSUITE D’ETUDES
Le parcours de certification ayant pour objectif premier une professionnalisation, il n’y a pas de poursuite d’études proposée. Le diplômé peut envisager de poursuivre ses études dans un nouveau cycle de formation.


PASSERELLES POSSIBLES
Il n’est pas prévu de passerelle spécifique avec une autre formation.

EQUIVALENCES
Ce BUT permet l'obtention de 60 ECTS si réalisé en 1 an (3ème année uniquement) ou 120 ECTS si réalisé en 2 ans (2ème et 3ème année).


PERSPECTIVES D’EMPLOI/METIERS ACCESSIBLES
· Technicien de maintenance exploitation
· Technicien de maintenance réseaux mobiles
· Technicien télécom
· Technicien support réseau mobile



DUREE DE LA FORMATION (en heures)
685 h (hors période en entreprise) pour la troisième année, 490H (hors période en entreprise) pour la troisième année
1175H (hors période en entreprise) pour la deuxième et la troisième année.



PERIODE DE DEMARRAGE/FIN DE FORMATION
Du 01/09/2025 au 01/07/2026 pour la formation en 1 an (troisième année uniquement)
Du 01/09/2025 à juillet 2027 pour la formation en 2 an (deuxième et troisième année)
(voir plannings)


RYTHME DE L’ALTERNANCE

La formation peut s’effectuer en alternance, environ une ou deux semaines en formation académique pour
3 ou 2 semaines en entreprise.



PROGRAMME DE FORMATION
Voir document Programme de formation



METHODES PEDAGOGIQUES
Les enseignements sont structurés en quatre compétences, composées de ressources et SAé. Les enseignements peuvent se faire sous la forme de cours, de travaux dirigés et de travaux pratiques selon les ressources.
Les apprentis auront accès aux ressources techniques suivantes :
- Salles de cours dotées de vidéoprojecteurs
- Salle informatique en libre-service
- Connexion Wi-Fi
- Bibliothèque de travail thématique


MODALITES D’EVALUATION
- Contrôle continu :
Les unités d’Enseignement (UE) sont acquises dans le cadre d’un contrôle continu intégral. Celui-ci s’entend comme une évaluation régulière pendant la formation reposant sur plusieurs épreuves.
- Assiduité :
L’assiduité est un élément important du contrat pédagogique pour la réussite de l’étudiant. L’obligation d’assiduité à toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre de la préparation du diplôme national de bachelor universitaire de technologie est indissociable de l’évaluation par contrôle continu intégral. Le règlement intérieur adopté par le conseil de l’IUT propose à l’établissement les modalités d’application de cette obligation. Lorsqu'elles ont une incidence sur l’évaluation, elles sont arrêtées par les
CFVU de chaque établissement ou tout autre organe en tenant lieu sur proposition du Conseil de l’IUT.
- Conditions de validation :
Le bachelor universitaire de technologie s'obtient soit par acquisition de chaque unité d'enseignement constitutive, soit par application des modalités de compensation. Le bachelor universitaire de technologie obtenu par l'une ou l'autre voie confère la totalité des 180 crédits européens.
Une unité d'enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne obtenue à l’ensemble « pôle ressources » et « SAÉ » est égale ou supérieure à 10.
L'acquisition de l'unité d'enseignement emporte l'acquisition des crédits européens correspondants. À l'intérieur de chaque unité d'enseignement, le poids relatif des éléments constitutifs, soit des pôles « ressources » et « SAÉ », varie dans un rapport de 40 à 60%. En troisième année ce rapport peut toutefois être apprécié sur l’ensemble des deux unités d’enseignement d’une même compétence.
La validation des deux UE du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble des UE du niveau inférieur de cette même compétence.
- Compensation :
La compensation s’effectue au sein de chaque unité d’enseignement ainsi qu’au sein de chaque regroupement cohérent d’UE. Seules les UE se référant à un même niveau d’une même compétence finale peuvent ensemble constituer un regroupement cohérent. Des UE se référant à des niveaux de compétences finales différents ou à des compétences finales différentes ne peuvent pas appartenir à un même regroupement cohérent. Aucune UE ne peut appartenir à plus d’un regroupement cohérent. Au sein de chaque regroupement cohérent d’UE, la compensation est intégrale. Si une UE n’a pas été acquise en raison d’une moyenne inférieure à 10, cette UE sera acquise par compensation si et seulement si l’étudiant a obtenu la moyenne au regroupement cohérent auquel l’UE appartient. Règles de progression La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout étudiant.

La poursuite d’études dans un semestre impair est possible si et seulement si l’étudiant a obtenu :
* la moyenne à plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ;
* et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque regroupement cohérent d’UE.
La poursuite d'études dans le semestre 5 nécessite de plus la validation de toutes les UE des semestres 1 et
2 dans les conditions de validation des points 4.3 et 4.4, ou par décision de jury. Durant la totalité du cursus conduisant au bachelor universitaire de technologie, l'étudiant peut être autorisé à redoubler une seule fois chaque semestre dans la limite de 4 redoublements. Le directeur de l'IUT peut autoriser un redoublement supplémentaire en cas de force majeure dûment justifiée et appréciée par ses soins. Tout refus d'autorisation de redoubler est pris après avoir entendu l'étudiant à sa demande. Il doit être motivé et assorti de conseils d'orientation.
- Jury
Le jury présidé par le directeur de l’IUT délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la progression des étudiants, la validation des unités d’enseignement, l’attribution du diplôme universitaire de technologie au terme de l’acquisition des 120 premiers crédits européens du cursus et l’attribution de la licence professionnelle « bachelor universitaire de technologie »




PREREQUIS

- Étudiants du cursus BUT R&T seconde année
- Candidats extérieurs en BUT troisième année via le site E-Candidat
Outre le cursus académique, une attention particulière est portée au projet professionnel du candidat (lettre de motivation).
Dans le cadre de l’alternance, l'admission devient effective après la signature d'un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation avec un employeur. Service en charge du suivi des contrats à l’université : SEFCA
Pour plus d’information relatives aux candidatures consultez nos pages web sur le site de l’IUT
Par validation d’acquis ou équivalence de diplôme
En formation continue (càd reprise d’études éligible à un dispositif de financement) : s’adresser au service de formation continue et par alternance de l’université SEFCA


DOSSIER DE CANDIDATURE
Dépôts des candidatures sur la plateforme E-Candidat.
https://ecandidat.ube.fr/ecandidat/#!accueilView 
Admission après examen du dossier




PROCEDURE D’ADMISSION
Les dossiers retenus en priorité seront ceux qui montreront un profil équilibré entre les matières scientifiques et littéraires. La rigueur, l’aptitude à l’abstraction, l’esprit d’analyse et de synthèse sont des qualités particulièrement utiles à la formation.
Les dossiers retenus en priorité seront ceux qui montreront un profil équilibré entre les matières scientifiques et littéraires. La rigueur, l’aptitude à l’abstraction, l’esprit d’analyse et de synthèse sont des qualités particulièrement utiles à la formation.


MOYENS MOBILISES POUR LA RECHERCHE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE
Pour les candidats retenus déjà étudiants de l’université de Bourgogne :
- Possibilité de participer aux ateliers de recherche d’emploi du Pôle Formation et vie universitaire (rédaction de CV, lettre de motivation, simulation d’entretiens…).
- Accès au Career Center de l’université de bourgogne.
- Accès au DATALumni (réseau des anciens de l‘lUT de DIJON AUXERRE NEVERS).
Pour l’ensemble des candidats retenus :
- Diffusion d’offres d’apprentissage, reçues notament via le réseau d’entreprises partenaires ou des plateformes nationales de recherche de stages, d’alternance ou d’emploi.
- Possibilité de participer au Job Dating organisé par l’IUT chaque année



MOYENS MOBILISES EN COURS DE FORMATION POUR FACILITER LA RECHERCHE D’EMPLOI
Possibilité de participer aux ateliers de recherche d’emploi du Pôle Formation et vie universitaire (rédaction
de CV, lettre de motivation, simulation d’entretiens…).
- Accès au Career Center de l’université de bourgogne.
- Accès au DATALumni (réseau des anciens de l‘lUT de DIJON AUXERRE NEVERS)
- Diffusion d’offres d’emploi, reçues notamment via le réseau d’entreprises partenaires.



Accessibilité pour les personnes en situation de handicap ?
OUI ☒	NON ☐


COORDONNEES

Responsable pédagogique
Prénom : Christine
NOM : ZIMMER
Email :  




Chargé(e) d’ingénierie de formation
Prénom : Julie
NOM : PINTO
Téléphone : 06 68 92 59 36
Email : 

Chargé(e) de gestion de formation
Prénom : Maud
NOM : TALBI
Téléphone : 06 69 00 05 65
Email :  




INDICATEURS DE RESULTATS 


[bookmark: _Hlk162438678]TAUX DE DIPLOMATION DES PUBLICS APPRENTIS 

Il n’y a pas encore de statistiques disponibles pour cette formation. (Première diplomation d’apprentis à l’issue de l’année 2024-2025). 

TAUX DE POURSUITE D’ETUDES DES PUBLICS APPRENTIS

Il n’y a pas encore de statistiques disponibles pour cette formation. (Première diplomation d’apprentis à l’issue de l’année 2024-2025). 

TAUX D’INTERRUPTION EN COURS DE FORMATION DES PUBLICS APPRENTIS

Il n’y a pas encore de statistiques disponibles pour cette formation. (Première diplomation d’apprentis à l’issue de l’année 2024-2025). 

TAUX D’INSERTION PROFESSIONNELLE GLOBAL DES PUBLICS APPRENTIS (à 6 et 18 mois)

Il n’y a pas encore de statistiques disponibles pour cette formation. (Première diplomation d’apprentis à l’issue de l’année 2024-2025). 


TAUX D’INSERTION PROFESSIONNELLE DES PUBLICS APPRENTIS DANS LE OU LES METIERS VISES PAR LE DIPLOME (à 6 et 18 mois)

Il n’y a pas encore de statistiques disponibles pour cette formation. (Première diplomation d’apprentis à l’issue de l’année 2024-2025). 
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